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MINISTERE DE LA SANTE 
 

REFRENCE : B.O N° 5362 DU  20/10/2005 
 
 
Arrêté du ministre de la santé n° 1797-05 du 3 chaabane 1426 (8 

septembre 2005) portant création de la section des 
«techniciens de statistique sanitaire» au niveau du 1er cycle des 

instituts de formation aux carrières de santé. 
 
 

LE MINISTRE DE LA SANTE.  
 
 

Vu le décret n° 2-93-602 du 13 joumada I 1414 (29 octobre 1993) 
portant création des instituts de formation aux carrières de santé. 
notamment son article 18,  
 
 

ARRÊTE: 
 
 
ARTICLE PREMIER. - Il est crée au niveau du premier cycle des 
instituts de formation aux carrières de santé une section des « 
techniciens de statistique sanitaire ».  
 
ART. 2. - La section des techniciens de statistique sanitaire est 
implantée à l'Institut de formation aux carrières de santé de Rabat. 
  
ART. 3. - Le présent arrêté. qui sera publié au Bulletin officiel, prend 
effet à compter du 15 septembre 2005. 
  
 

Rabat. le 3 chaabane 1426 (8 septembre 2005). 
 

MOHAMED CHEIKH BIADILLAH. 
 
 

 
Le texte en langue arabe a été publié dans l'édition générale du « Bulletin officiel» n° 5360 du9 ramadan 1426 (13 octobre 2005). 

 


